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PRÉFÈTE DE LA VIENNE

ARRÊTÉ  N° 2017/D2/B2/ 019

en date du 23 janvier 2017

PORTANT CONSTATATION DE L'ÉLIGIBILITÉ
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES « VALLÉES DU CLAIN » 

A LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT BONIFIÉE

------------

LA PRÉFÈTE DE LA VIENNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 5211-29, L 5211-41-3
et L 5214-23-1 ;

Vu le code général des impôts, et notamment le IV de l’article 1379-0 bis et l'article 1609 nonies
C ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 95-D2/B1-077 en date du 19 décembre 1995 modifié, portant création de
la communauté de communes dénommée « de la Région de la Villedieu du Clain » ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 96-D2/B1-048 en date du 24 décembre 1996 modifié, portant création de
la communauté de communes dénommée « Vonne et Clain » ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2011-D2/B1-021  en  date  du  21  décembre  2011,  portant  schéma
départemental de coopération intercommunale ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-D2/B1-009 en date du 9 juillet 2012, portant projet de périmètre du
nouvel  établissement  public  de coopération intercommunale à fiscalité  propre,  résultant  de la
fusion  de  la  communauté  de  communes  de  la  Région  de  la  Villedieu  du  Clain  et  de  la
communauté de communes Vonne et Clain ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°2013-D2/B1-002  en  date  du  23  janvier  2013,  portant  fusion  de  la
communauté  de communes de la  Région de  la  Villedieu  du Clain  et  de la  communauté  de
communes Vonne et Clain, à compter du 1er janvier 2014 ;

Vu la délibération du conseil de la communauté de communes des Vallées du Clain en date du 7
janvier 2014, décidant l’instauration du régime de la fiscalité professionnelle unique à compter du
1er janvier 2014 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014/D2/B2/017 en date du 30 janvier  2014 portant constatation de
l'éligibilité de la communauté de communes des « Vallées du Clain » à la dotation globale de
fonctionnement bonifiée, applicable pour la période allant du 1er janvier 2014 au 31 décembre
2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-051 en date du 27 décembre 2016, portant modification des
statuts de la communauté de communes des « Vallées du Clain » ;

Considérant que les communautés de communes visées à l'article L 5214-23-1 du code précité
sont désormais éligibles à la dotation prévue au quatrième alinéa du II de l'article L 5211-29,
lorsqu'elles  exercent  au moins  six  des onze groupes de compétences  énumérées dans ledit
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article L 5214-23-1, dans sa rédaction applicable durant l'année 2017 et issue de l'article 138 de
la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017, qui a modifié l'article 65 de la loi
n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Considérant que les statuts actuels de la communauté de communes des Vallées du Clain lui
confèrent l'exercice de sept des onze groupes de compétences visés à l'article L. 5214-23-1 ;

Considérant que la communauté de communes des Vallées du Clain remplit les conditions de
population prévues par l'article L 5214-23-1 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Vienne ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er        :

Est constatée l'éligibilité à compter du 1er janvier 2017 de la communauté de communes des
Vallées du Clain, dont le code SIREN est 200 043 628, à la dotation globale de fonctionnement
bonifiée d'un montant moyen par habitant de 34,06 €, prévue au quatrième alinéa du II de l'article
L. 5211-29 du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 2     :

L'éligibilité ainsi reconnue ne saurait être considérée comme définitive. Chaque année, l'arrêté
portant reconnaissance de cette éligibilité pourra être abrogé s'il n'est plus satisfait aux conditions
fixées par la loi.

ARTICLE 3     :

Le secrétaire  général  de la préfecture  de la  Vienne,  le directeur départemental  des finances
publiques de la Vienne,  et le Président de la communauté de communes des Vallées du Clain,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne.

FAIT À POITIERS, LE 23 janvier 2017

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministres concerné(s)
Dans  ces  deux  cas,  le  silence  de  l’Administration  vaut  rejet  implicite  au  terme de  deux  mois.  Après  un  recours  gracieux  ou
hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours,

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de Poitiers
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PRÉFÈTE DE LA VIENNE 
 

 
 
 

 
ARRÊTÉ  N° 2017/D2/B2/ 021 

 
en date du 23 janvier 2017 

 
PORTANT CONSTATATION DE L'ÉLIGIBILITÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU « CIVRAISIEN EN POITOU »  
A LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT BONIFIÉE 

 
------------ 

 
 
LA PRÉFÈTE DE LA VIENNE  
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le quatrième alinéa du II l'article L 5211-
29, et les articles L 5211-41-3 et L 5214-23-1 ; 
 
Vu le code général des impôts, et notamment le IV de l’article 1379-0 bis et l'article 1609 nonies C ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Marie-Christine DOKHELAR, en 
qualité de Préfète de la Vienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 93-D2/B1-077 du 23 décembre 1993 modifié autorisant la création de la 
communauté de communes de la Région de Couhé ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 96-D2/B1-057 du 24 décembre 1996 modifié autorisant la création de la 
communauté de communes du Pays Gencéen ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2013-D2/B1-001 du 23 janvier 2013 modifié portant fusion de la communauté 
de communes du Pays Charlois et de la communauté de communes du Civraisien, et création à 
compter du 1er janvier 2014 d’une nouvelle communauté de communes dénommée "communauté de 
communes des Pays Civraisien et Charlois" ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-006 du 25 mars 2016 portant schéma départemental de 
coopération intercommunale de la Vienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-039 en date du 6 décembre 2016, portant création à compter du 
1er janvier 2017 d’une nouvelle communauté de communes dénommée « communauté de communes 
du Civraisien en Poitou » et issue de la fusion des trois communautés de communes de la Région de 
Couhé, du Pays Gencéen, et des Pays Civraisien et Charlois ; 
 
Considérant que la communauté de communes des Pays Civraisien et Charlois appliquait avant la 
présente fusion le régime de la fiscalité professionnelle unique ; 
 
Considérant que la communauté de communes de la Région de Couhé et la communauté de 
communes du Pays Gencéen appliquaient avant la présente fusion le régime de la fiscalité 
additionnelle avec pour la première citée, une fiscalité professionnelle de zone ; 

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2017-01-23-012 - Arrêté 2017-D2B2-021 portant constatation de l'éligibilité de la CC du Civraisien en Poitou à la dotation
globale de fonctionnement boniifiée CC Civraisien en Poitou 2017 85



 

 

2

 
Considérant que la nouvelle communauté de communes du Civraisien en Poitou issue de la fusion 
précitée, est ainsi soumise de plein droit au régime de la fiscalité professionnelle unique, en 
application du III. de l'article 1638-0 bis du code général des impôts ; 
 
Considérant que les communautés de communes visées à l'article L 5214-23-1 du code précité sont 
désormais éligibles à la dotation globale de fonctionnement majorée prévue au quatrième alinéa du II 
de l'article L 5211-29, lorsqu'elles exercent au moins six des onze groupes de compétences 
énumérées dans ledit article L 5214-23-1, dans sa rédaction applicable durant l'année 2017 et issue 
de l'article 138 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017, qui a modifié 
l'article 65 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
 
Considérant que les statuts actuels de la communauté de communes du Civraisien en Poitou lui 
confèrent l'exercice de six des onze groupes de compétences visés à l'article L. 5214-23-1 ; 
 
Considérant que la communauté de communes du Civraisien en Poitou remplit les conditions de 
population prévues par l'article L 5214-23-1 ; 
 
 
Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Vienne ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1er  : 
 
Est constatée l'éligibilité à compter du 1er janvier 2017 de la communauté de communes du Civraisien 
en Poitou, dont le code SIREN est 200 070 035, à la dotation globale de fonctionnement bonifiée d'un 
montant moyen par habitant de 34,06 €, prévue au quatrième alinéa du II de l'article L. 5211-29 du 
code général des collectivités territoriales. 
 
 

ARTICLE 2 : 
 
L'éligibilité ainsi reconnue ne saurait être considérée comme définitive. Chaque année, l'arrêté portant 
reconnaissance de cette éligibilité pourra être abrogé s'il n'est plus satisfait aux conditions fixées par la 
loi. 
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ARTICLE 3 : 

 
Le secrétaire général de la préfecture de la Vienne, le directeur départemental des finances publiques 
de la Vienne, et le Président de la communauté de communes du Civraisien en Poitou, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Vienne. 

 
 
FAIT À POITIERS, LE 23 JANVIER 2017 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de cette notification, les recours suivants peuvent être introduits  conformément aux  
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

- un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Vienne,  
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministres concerné(s) 

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme de deux mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le 
délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours, 

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de Poitiers 
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PRÉFÈTE DE LA VIENNE 
 

 
 
 

 
ARRÊTÉ  N° 2017/D2/B2/ 022 

 
en date du 23 janvier 2017 

 
PORTANT CONSTATATION DE L'ÉLIGIBILITÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU « HAUT-POITOU »  
A LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT BONIFIÉE 

 
------------ 

 
 
LA PRÉFÈTE DE LA VIENNE  
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le quatrième alinéa du II l'article L 5211-
29, et les articles L 5211-41-3 et L 5214-23-1 ; 
 
Vu le code général des impôts, et notamment le IV de l’article 1379-0 bis et l'article 1609 nonies C ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Marie-Christine DOKHELAR, en 
qualité de Préfète de la Vienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°97-D2/B1-049 du 1er décembre 1997 modifié autorisant la création de la 
communauté de communes du Pays Vouglaisien ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°97-D2/B1-052 du 11 décembre 1997 modifié autorisant la création de la 
communauté de communes du Pays Neuvillois ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2013-D2/B1-003 du 23 janvier 2013 modifié portant fusion de la communauté 
de communes du Mirebalais et du syndicat intercommunal pour la gendarmerie du canton de 
Mirebeau à compter du 1er janvier 2014 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-006 du 25 mars 2016 portant schéma départemental de 
coopération intercommunale de la Vienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-039 en date du 6 décembre 2016, portant création à compter du 
1er janvier 2017 d’une nouvelle communauté de communes dénommée « communauté de communes 
du Haut-Poitou » et issue de la fusion des trois communautés de communes du Mirebalais, du 
Neuvillois et du Vouglaisien ; 
 
Considérant que la communauté de communes du Neuvillois et la communauté de communes du 
Vouglaisien appliquaient avant la présente fusion le régime de la fiscalité professionnelle unique ; 
 
Considérant que la communauté de communes du Mirebalais appliquait avant la présente fusion le 
régime de la fiscalité additionnelle avec une fiscalité professionnelle de zone ; 
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Considérant que la nouvelle communauté de communes du Haut-Poitou issue de la fusion précitée, 
est ainsi soumise de plein droit au régime de la fiscalité professionnelle unique, en application du III. 
de l'article 1638-0 bis du code général des impôts ; 
 
Considérant que les communautés de communes visées à l'article L 5214-23-1 du code précité sont 
désormais éligibles à la dotation globale de fonctionnement majorée prévue au quatrième alinéa du II 
de l'article L 5211-29, lorsqu'elles exercent au moins six des onze groupes de compétences 
énumérées dans ledit article L 5214-23-1, dans sa rédaction applicable durant l'année 2017 et issue 
de l'article 138 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017, qui a modifié 
l'article 65 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
 
Considérant que les statuts actuels de la communauté de communes du Haut-Poitou lui confèrent 
l'exercice de sept des onze groupes de compétences visés à l'article L. 5214-23-1 ; 
 
Considérant que la communauté de communes du Haut-Poitou remplit les conditions de population 
prévues par l'article L 5214-23-1 ; 
 
 
Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Vienne ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1er  : 
 
Est constatée l'éligibilité à compter du 1er janvier 2017 de la communauté de communes du Haut-
Poitou, dont le code SIREN est 200 069 763, à la dotation globale de fonctionnement bonifiée d'un 
montant moyen par habitant de 34,06 €, prévue au quatrième alinéa du II de l'article L. 5211-29 du 
code général des collectivités territoriales. 
 
 

ARTICLE 2 : 
 
L'éligibilité ainsi reconnue ne saurait être considérée comme définitive. Chaque année, l'arrêté portant 
reconnaissance de cette éligibilité pourra être abrogé s'il n'est plus satisfait aux conditions fixées par la 
loi. 
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ARTICLE 3 : 

 
Le secrétaire général de la préfecture de la Vienne, le directeur départemental des finances publiques 
de la Vienne, et le Président de la communauté de communes du Haut-Poitou, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Vienne. 

 
 
FAIT À POITIERS, LE 23 JANVIER 2017 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de cette notification, les recours suivants peuvent être introduits  conformément aux  
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

- un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Vienne,  
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministres concerné(s) 

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme de deux mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le 
délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours, 

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de Poitiers 
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Arrêté 2017-D2B2-023 portant constatation de l'éligibilité

de la  CC Vienne et Gartempe à la dotation globale de

fonctionnement bonifiée.
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PRÉFÈTE DE LA VIENNE 
 

 
 

 
ARRÊTÉ  N° 2017/D2/B2/ 023 

 
en date du 23 janvier 2017 

 
PORTANT CONSTATATION DE L'ÉLIGIBILITÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES « VIENNE ET GARTEMPE »  
A LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT BONIFIÉE 

 
------------ 

 
 
LA PRÉFÈTE DE LA VIENNE  
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment le quatrième alinéa du II l'article L 5211-
29, et les articles L 5211-41-3 et L 5214-23-1 ; 
 
Vu le code général des impôts, et notamment le IV de l’article 1379-0 bis et l'article 1609 nonies C ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Marie-Christine DOKHELAR, en 
qualité de Préfète de la Vienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°93-D2/B1-076 du 23 décembre 1993 modifié autorisant la création de la 
communauté de communes du Montmorillonnais ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 93-D2/B1-070 du 27 décembre 1993 modifié autorisant la création de la 
communauté de communes du Pays Chauvinois ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°97-D2/B1/046 du 1er décembre 1997 modifié autorisant la création de la 
communauté de communes du Lussacois ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°99-D2/B1-027 du 7 juin 1999 modifié autorisant la création de la communauté 
de communes des Vals de Gartempe et Creuse ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2016-D2/B1-006 du 25 mars 2016 portant schéma départemental de 
coopération intercommunale de la Vienne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1–038 portant création à compter du 1er janvier 2017, d'un nouvel 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dénommé "communauté de 
communes Vienne et Gartempe" et issu de la fusion des communautés de communes du 
Montmorillonnais et du Lussacois et de son extension aux communes de La Bussière et Saint-Pierre-
de-Maillé, anciennement membres de la communauté de communes des Vals de Gartempe et Creuse, 
et aux communes de La Chapelle-Viviers, Fleix, Lauthiers, Leignes-sur-Fontaine, Paizay-le-Sec, et 
Valdivienne, anciennement membres de la communauté de communes du Pays Chauvinois ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1–063 portant fin de compétences de la communauté de 
communes du Pays Chauvinois ; 
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VU l’arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1–064 portant fin de compétences de la communauté de 
communes des Vals de Gartempe et Creuse ; 
 
Considérant que les communautés de communes du Montmorillonnais et du Lussacois appliquaient 
avant leur fusion le régime de la fiscalité professionnelle unique ; 
 
Considérant que les communautés de communes des Vals de Gartempe et Creuse et du Pays 
Chauvinois appliquaient avant leur dissolution le régime de la fiscalité professionnelle unique ; 
 
Considérant que la nouvelle communauté de communes Vienne et Gartempe, issue de la fusion 
précitée, est ainsi soumise de plein droit au régime de la fiscalité professionnelle unique, en 
application du III. de l'article 1638-0 bis du code général des impôts ; 
 
Considérant que les communautés de communes visées à l'article L 5214-23-1 du code précité sont 
désormais éligibles à la dotation globale de fonctionnement majorée prévue au quatrième alinéa du II 
de l'article L 5211-29, lorsqu'elles exercent au moins six des onze groupes de compétences 
énumérées dans ledit article L 5214-23-1, dans sa rédaction applicable durant l'année 2017 et issue 
de l'article 138 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017, qui a modifié 
l'article 65 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 
 
Considérant que les statuts actuels de la communauté de communes Vienne et Gartempe lui 
confèrent l'exercice de neuf des onze groupes de compétences visés à l'article L. 5214-23-1 ; 
 
Considérant que la communauté de communes Vienne et Gartempe remplit les conditions de 
population prévues par l'article L 5214-23-1 ; 
 
 
Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Vienne ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1er  : 
 
Est constatée l'éligibilité à compter du 1er janvier 2017 de la communauté de communes Vienne et 
Gartempe, dont le code SIREN est 200 070 043, à la dotation globale de fonctionnement bonifiée d'un 
montant moyen par habitant de 34,06 €, prévue au quatrième alinéa du II de l'article L. 5211-29 du 
code général des collectivités territoriales. 
 
 

ARTICLE 2 : 
 
L'éligibilité ainsi reconnue ne saurait être considérée comme définitive. Chaque année, l'arrêté portant 
reconnaissance de cette éligibilité pourra être abrogé s'il n'est plus satisfait aux conditions fixées par la 
loi. 
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ARTICLE 3 : 

 
Le secrétaire général de la préfecture de la Vienne, le directeur départemental des finances publiques 
de la Vienne, et le Président de la communauté de communes Vienne et Gartempe, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Vienne. 

 
 
FAIT À POITIERS, LE 23 JANVIER 2017 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de cette notification, les recours suivants peuvent être introduits  conformément aux  
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

- un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Vienne,  
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministres concerné(s) 

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme de deux mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le 
délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours, 

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de Poitiers 
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2017-01-26-002

Arrêté 2017/CAB/042 du 26 janvier 2017 autorisant les

contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des

bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou

stationnant sur la voie publique ou dans les lieux

accessibles au public dans le département de la Vienne
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2017-02-01-004

Arrêté 2017/CAB/091 du 01/02/2017 abrogeant l'arrêté

2017/CAB/042 du 26/01/2017 autorisant les contrôles

d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des bagages, et

la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur

la voie publique ou dans les lieux accessibles au public

dans le département de la Vienne
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2017-02-02-002

Arrêté 2017/CAB/092 du 02/02/2017  autorisant les

contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des

bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou

stationnant sur la voie publique ou dans les lieux

accessibles au public dans le département de la Vienne
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2017-02-02-003

Arrêté 2017/CAB/093 du 02/02/2017  autorisant les

contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des

bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou

stationnant sur la voie publique ou dans les lieux

accessibles au public dans le département de la Vienne
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2017-02-02-004

Arrêté 2017/CAB/094 du 02/02/2017  autorisant les

contrôles d'identité, l'inspection visuelle et la fouille des

bagages, et la visite des véhicules circulant, arrêtés ou

stationnant sur la voie publique ou dans les lieux

accessibles au public dans le département de la Vienne
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2017-01-23-011

Arrêté 2017/D2B2-020 portant constatation de l'éligibilité

de la CC du pays Loudunais à la dotation globale de

fonctionnement boniifiée 
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PRÉFÈTE DE LA VIENNE 

 
 

 
 

 
ARRÊTÉ  N° 2017/D2/B2/ 020 

 
en date du 23 janvier 2017 

 
PORTANT CONSTATATION DE L'ÉLIGIBILITÉ 

DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES « DU PAYS LOUDUNAIS »  
A LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT BONIFIÉE 

 
------------ 

 
 
LA PRÉFÈTE DE LA VIENNE, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 5211-29 quatrième 
alinéa du II, L 5211-41-3 et L 5214-23-1 ; 
 
Vu le code général des impôts, et notamment le IV de l’article 1379-0 bis et l'article 1609 nonies 
C ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Marie-Christine DOKHELAR, 
en qualité de Préfète de la Vienne ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 92-D2/B1-057 en date du 27 novembre 1992 modifié, portant création de 
la communauté de communes dénommée « du S.I.S.E.L. » ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-SPC-94 en date du 22 décembre 2016, portant modification des 
statuts de la communauté de communes du Pays Loudunais ; 
 
Vu la délibération du conseil de la communauté de communes du Pays Loudunais en date du 13 
octobre 2016, décidant l’instauration du régime de la fiscalité professionnelle unique à compter du 
1er janvier 2017 ; 
 
Considérant que les communautés de communes visées à l'article L 5214-23-1 du code précité 
sont désormais éligibles à la dotation globale de fonctionnement majorée prévue au quatrième 
alinéa du II de l'article L 5211-29, lorsqu'elles exercent au moins six des onze groupes de 
compétences énumérées dans ledit article L 5214-23-1, dans sa rédaction applicable durant 
l'année 2017 et issue de l'article 138 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017, qui a modifié l'article 65 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République ; 
 
Considérant que les statuts actuels de la communauté de communes du Pays Loudunais lui 
confèrent l'exercice de sept des onze groupes de compétences visés à l'article L 5214-23-1 ; 
 
Considérant que la communauté de communes du Pays Loudunais remplit les conditions de 
population prévues par l'article L 5214-23-1 ; 
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Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Vienne ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 

ARTICLE 1er  : 
 
Est constatée l'éligibilité à compter du 1er janvier 2017 de la communauté de communes du Pays 
Loudunais, dont le code SIREN est 248 600 447, à la dotation globale de fonctionnement bonifiée 
d'un montant moyen par habitant de 34,06 €, prévue au quatrième alinéa du II de l'article L. 5211-
29 du code général des collectivités territoriales. 
 
 

ARTICLE 2 : 
 
L'éligibilité ainsi reconnue ne saurait être considérée comme définitive. Chaque année, l'arrêté 
portant reconnaissance de cette éligibilité pourra être abrogé s'il n'est plus satisfait aux conditions 
fixées par la loi. 
 
 

ARTICLE 3 : 
 
Le secrétaire général de la préfecture de la Vienne, le directeur départemental des finances 
publiques de la Vienne, et le président de la communauté de communes du Pays Loudunais, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la Vienne. 

 
 
FAIT À POITIERS, LE 23 JANVIER 2017 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de cette notification, les recours suivants peuvent être introduits  conformément aux  
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

- un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète de la Vienne,  
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministres concerné(s) 

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme de deux mois. Après un recours gracieux ou 
hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours, 

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif de Poitiers 
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2017-02-01-005

ARRETE N° 2017 DRHFM/CSP – 8

Modifiant l’arrêté n° 2016 DRHFM/CSP du 5 février 2016

portant nomination d’un régisseur de recettes auprès de la

régie de la fédération départementale des chasseurs de la

Vienne 
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Préfecture de la Vienne

86-2017-01-19-005

Arrêté n° dd86:2017/CDU-1 du 19 janvier 2017 portant

désignation des représentants des usagers au sein de la

commission des usagers de la clinique de Châtellerault
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Préfecture de la Vienne

86-2017-01-19-007

Arrêté n° dd86:2017/CDU-1 du 19 janvier 2017 portant

désignation des représentants des usagers au sein de la

commission des usagers de la clinique Saint-Charles

Préfecture de la Vienne - 86-2017-01-19-007 - Arrêté n° dd86:2017/CDU-1 du 19 janvier 2017 portant désignation des représentants des usagers au sein de la
commission des usagers de la clinique Saint-Charles 120



Préfecture de la Vienne - 86-2017-01-19-007 - Arrêté n° dd86:2017/CDU-1 du 19 janvier 2017 portant désignation des représentants des usagers au sein de la
commission des usagers de la clinique Saint-Charles 121



Préfecture de la Vienne - 86-2017-01-19-007 - Arrêté n° dd86:2017/CDU-1 du 19 janvier 2017 portant désignation des représentants des usagers au sein de la
commission des usagers de la clinique Saint-Charles 122



Préfecture de la Vienne

86-2017-01-31-002

Arrêté n°2017/BCRR/05 en date du 31 janvier 2017

portant modification de l'arrêté n°2017/BCRR/02 en date

du 13 janvier 2017 portant agrément à la SARL APJ

Formations Taxis, assurant la préparation du certificat de

capacité professionnelle des conducteurs de taxi et leur

formation continue. 
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